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I

Monsieur le President,
Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etat et de
Gouvemement
Monsieur le Secretaire General hes Nations Unies,
Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs,

_

Permettez-moi au nom du Gouvernement f?ancais de
remercier le Secretaire General des Nations Unies, Kofi
ANNAN, la Directrice Executive du FNUAP, Nafis SADIK,
ainsi que le Directeur de la Division de la Population, Joseph
CHAMIE, pour la remarquable preparation de cette 2 leme
Session speciale  de 1’Assemblee  G&&ale des Nations Unies.

Je souhaite placer cette intervention sous le signe de
l’espoir mais egalement de la lucidite :
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- espoir suscite par la recente reprise des flux d’aide
publique au developpement qui apres des annees sombres,
semblent conna’itre  de nouveau une progression. La France
quant a elle demeure un des principaux contributeurs a cette
aide publique au developpement ;

- - espoir renforce par les recentes mesures d’allegement de
la dette. Vous savez que la France soutient activement les



appels du Secretaire general en faveur de l’allegement  de la
dette des pays pauvres les plus endettes. Elle s’etait d’ailleurs
tres tot engagee dans cette voie, en realisant  ces dernicres
annees plus de la moitie des annulations bilaterales effect&es
par les pays developpes. La France, qui en fut l’un des
promoteurs, prendra toute sa part
annonce  par les Chefs d’Etat  et de
recent sommet du G7 B Cologne.

dans le nouvel effort
Gouvemement lors du

. t
Cette politique devrait permettre aux pays en vole ae

developpement de financer  des programmes servant a la fois a
modemiser leur economic, a soutenir leur croissance et
preserver ou retablir les grands equilibres, et au premier chef
l’equilibre demographique.

Deux milliards d’&res humains dans les annees 30, six
milliards aujourd’hui. Combien demain ?

Nous devons ici nous poser non seulement la question de
savoir comment maitriser cette nrorZression,  mais egalement de
savoir comment mieux vivre ‘ensemble aussi nombreux. Car
n’oublions pas que derriere ces chilies, devenus desincarnes
tant il sont gigantesques, il y a autant de realit& humaines,
autant d’individus.

La France fonde beaucoup  d’espoirs dans la dynamique
intemationale amorcee par la conference du Caire, il y a cinq
ans.



Espoirs, mais aussi lucidite. Car pour les voir se real&r
nous devrons affronter collectivement des d&is majeurs.

Celui de l’alimentation tout d’abord. Comment satisfaire
pour ces milliards d’individus chaque jour plus nombreux le
plus elementaire des besoins, tout en maitrisant les
consequences des progres scientifiques agro-alimentaires?

Nous devons garantir la securite alimentaire, c’est-a-dire a la
fois assurer a chacun la couverture de ses besoins alimentaires,
mais aussi veiller a la reduction des risques lies a
l’alimentation.

Je veux par ailleurs dire ici fortement que le respect des
droits de la personne humaine et des libertes fondamentales
doit  presider a toute politique de population.

Au titre de ces droits, je souhaite faire une place
particuliere  a l’tgalite  entre les hommes et les femmes.

Nous savons tous que la ma’itrise  de l’evolution
demographique est une l v a r i a b l e  determinante d u
developpement  durable.

Mais la ma&rise de la fecondite  et de la reproduction
reste impossible sans la reconnaissance et le respect de
l’egalite des droits des femmes et des hommes.

- Depuis les Conference du Caire et de Pekin notamment,
la communaute  intemationale partage l’idee que la liberte de la



fen-me et l’amelioration de sa condition civique, sociaie,
economique et sanitaire conditionnent le developpement
durable.

C’est une necessite, avec des exigences precises.

- En terme d’education,  tout d’abord. La France souhaite
que l’on poursuive un effort important afin de permettre  aux
jeunes filles d’acceder au systeme educatif  dans les msmes
conditions que les garcons.

- En terme de Sante, ensuite. La France est p&e a
participer a des actions afin d’aider les gouvemements a met&e
fin aux intolerables mutilations sexuelles dont sont victimes
les femmes, les jeunes filles  et les fillettes. Elle souhaite
egalement  oeuvrer a garantir un accbs reel des femmes - de
toutes les femmes - aux services de Sante.

Mais comment aujourd’hui parler de developpement et de
population sans parler du SIDA, quand, dbjSi, dans certaines
matemites prk?s
seropositive?

d’une fenke enceinte sur deux est

Quand dans les pays les plus touch& l’esperance  de vie
rejoint le niveau des annees 60 ? Trente ans d’efforts, tente ans
de developpement pour rien !

- Avons-nous  bien pris la mesure de l’enjeu ? D’autant qu’il
ne peut que s’amplifier  si nous ne reagissons  pas.



Nous devons redoubler d’efforts de prkvention, y compris
au travers de l’education a la Sante et de l’education sexuelle
des jeunes gens et des jeunes filles. Une etude d’ONUSIDA  a
bien montre qu’elle ne constituait en aucun cas une incitation a
la sexualite precoce, mais qu’au contraire elle protegeait la vie.

Mais on ne peut se contenter de la prevention, meme si
elle reste une priorite absolue. Pour esperer etre effkace
durablement, elle doit et-re articulee avec une proposition de
prise en charge et de soins.  C’est a la fois un imperatif Cthique
et un gage d’effkacite.

C’est le sens de l’initiative que la France a proposee a la
communaut6  intemationale avec le Fonds de solidarite
therapeutique,  donnant la priorite a des programmes coherents
de prevention et de prise en charge pour les femmes et les
enfants, dont le premier a debut6 en C8te d’Ivoire il y a
quelques semaines.

On ne pourra supporter ldngtemps que les malades soient
au Sud et les traitements au Nord.

Voici, Mesdames et Messieurs, quelques elements de
reflexion que la France souhaite apporter en complement de la
declaration prononke par la Presidence allemande de 1’Union
Europkenne,  a laquelle elle souscrit entierement.
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